
Visites des Hameaux
- Mai 2015 -

Dans  le  cadre  de  l'engagement  que  nous  avions  pris  en  matière  de  démocratie  participative,  de
novembre 2014 à mars 2015 nous sommes allés à la rencontre des habitants des hameaux de
Revel  sous la  forme de visites  itinérantes.  7 visites, réparties sur des samedis matin, ont permis de
faire le tour des hameaux et de rencontrer au total une centaine de personnes. Nous avons à chaque fois
été  accueillis  chaleureusement  par  les  habitants,  et  nous avons apprécié  ces  temps de rencontre  et
d'échange privilégiés autour d'un café, d'une mandarine ou même d'un petit verre de blanc !
Les propositions, préoccupations ou besoins entendus lors des visites ont été répertoriés et travaillés par
l'équipe municipale. Certains points ont pu être traités de suite, d'autres nécessiteront un travail plus
conséquent de la part de l'équipe municipale et d'habitants.  Voilà  un  état  des  lieux  des  suites  et
perspectives envisagées.

L'équipe municipale et le Comité Consultatif de Démocratie Ouverte

>>> Ce qui a été fait
- Informations conseils municipaux : suite à des demandes, les dates des conseils municipaux et leur
ordre du jour sont maintenant diffusés sur la liste mails Revel-Info et sur le site Internet. Les  comptes-
rendus des  conseils  municipaux sont en ligne et à jour sur le site qui permettra aussi  d'informer les
revélois sur les principaux projets ou sujets traités par l'équipe municipale.
- Curage des fossés : une information a été donnée dans les Brèves de mars 2015.
- Poubelles : une information a été donnée sur la gestion des containers dans les Brèves de mars 2015
pour rappeler les bonnes pratiques. Le problème de poubelles aux Eaux a été réglé et leur entretien est
assuré.
- Site Internet : des remarques avaient été remontées sur le site Internet, peu vivant. Le nouveau site
totalement restructuré est en fonction depuis le 21 mars 2015.
- Liste de diffusion Revel-Info : des problèmes d’inscriptions nous ont été signalés. Pour vous abonner
à  cette  liste  de  diffusion,  il  vous  faut  envoyer  un  mail  à  cette  adresse :  sympa@listes.revel-
belledonne.com.  Ce  moyen est  utilisé  de  plus  en  plus  fréquemment  pour  diffuser  des  informations
pratiques (2 à 3 mails par semaine en moyenne).
- Fontaine du cimetière : réparée.

>>> Ce qui est en cours
-  Entretien  des  voiries :  certaines  remarques  concernant  l'entretien  des  voiries  (gestion  des  eaux
pluviales et  entretien des fossés,  passage de l'épareuse,  déneigement,  ...)  ont été prises en compte.
D'autres nécessitant des travaux plus conséquents sont à l'étude. Dans le prochain Revel Dialogue un
dossier présentera le travail des services techniques. 
-  Panneaux de voirie : nous prendrons en compte les demandes qui nous ont été faites dans certains
hameaux (voies sans issue, interdictions de stationner, etc.) et changerons les panneaux qui le nécessitent.
- Circulation sur Freydières : un projet de pose de panneaux est en cours pour réglementer l'accès aux
engins motorisés sur un secteur délimité de Freydières.
-  Éclairages  publics :  nous avons rencontré  des personnes  qui  nous ont demandé de maintenir  un
éclairage public devant leur propriété et d'autres de le supprimer. Nous allons engager des travaux de
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mise en conformité, et nous avons communiqué sur nos critères de choix dans la Brève – Revel Dialogue
n°3 (mai 2015).
- Débit Internet : au Mont un problème de lenteur de connexion Internet nous a été signalé : un travail
de cartographie du débit Internet sera effectué avec l'appui d'un élu.
- Entretien des chemins : des habitants souhaiteraient que certains chemins soient mieux entretenus.
Les chemins PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée) sont entretenus
par la Communauté de Communes et les chemins communaux par les services techniques ou l'ACEV. La
commission Chemins et sentiers mène une réflexion afin de rouvrir certains chemins. Cela passerait par la
création d'une association qui ferait appel à des bénévoles.
- Tirs de chasseurs : on nous a signalé des tirs de chasseurs proches des habitations. Sur la base de ces
témoignages, nous échangerons avec l'ACCA (association des chasseurs) à ce sujet.
- Abri bus : la demande d'un abris bus pour sécuriser l'arrêt au carrefour des 3 Gastons a été entendue.
Nous avons rencontré le propriétaire du terrain dans le but d’en acquérir une parcelle.

>>> Ce qui est à l'étude
- Panneau d'affichage de l'entrée du village non visible pour les habitants des hameaux sur le bas du
village. Nous étudions un autre emplacement. 
- Panneau d'informations : la pose d'un panneau touristique à Freydières nous semble nécessaire pour
donner plus d'information aux visiteurs (GR, sensibilisation à la faune et la flore locale, vols dans les
voitures, ...)
- Glissières de sécurité : les demandes de glissières de sécurité sont à l’étude par la commission travaux
et avec le Département.
-  Développement  du  réseau  d’assainissement  :  de nombreuses questions à ce sujet  nous ont été
posées. Le transfert de la compétence « eau et assainissement » à la communauté de communes est
discutée actuellement. Nous sommes dans l’attente d’une réponse.

>>> Ce qui dépend de chacun
- Élagage : l'élagage des haies et des arbres en bordure des routes doit être effectué régulièrement par
chaque propriétaire, il en va de la sécurité de tous. Nous avons déjà connu des problèmes de coupure
d'électricité  ou  de  téléphone  suite  à  des  chutes  d'arbre.  Des  haies  trop  hautes  et  non  entretenues
peuvent  gêner  la  visibilité  dans  certains  carrefours,  générer  du  verglas  en  hiver  ou  compliquer  la
circulation des engins de déneigement, camions, bus. A l'automne 2014, la mairie a envoyé des courriers
à certains propriétaires qui n'entretenaient pas leurs haies, certains ont très vite réagi...d'autres sont plus
lents mais nous ne doutons pas de leur réaction prochaine.
-  Entretien  des  parcelles : plusieurs revélois se plaignent du fait que certaines parcelles ne sont pas
entretenues : le paysage se referme, faisant de l'ombre ou réduisant les zones de pâture possibles… Là
encore, c'est à chaque propriétaire d'entretenir sa parcelle.
- Gestion des poubelles : dans plusieurs hameaux on nous a demandé de rappeler que chaque foyer est
tenu de rentrer sa poubelle après le passage du camion et de nettoyer autour si besoin. Lorsque les
poubelles ne sont pas abritées, pensez à dégager la neige au-dessus avant qu'elle ne gèle, pour éviter
que le couvercle reste collé. Les locaux à poubelles ou poubelles collectives ne sont pas des décharges :
déchets verts, huiles de vidange, pneus, gros objets, etc. doivent être emmenés en déchetterie.
- Vitesse et circulation : les problèmes de vitesse sont revenus de façon récurrente, que ce soit sur les
départementales, les routes communales ou les chemins, qu'il s'agisse de voitures, de quads ou de VTT. Il
en est de la responsabilité de chacun de réguler sa vitesse afin de veiller à la sécurité et au confort de
tous. Cependant, un travail devra être mené par l'équipe municipale, le Département et en lien avec les
habitants, pour trouver des solutions et sensibiliser à cette problématique.

>>> Ce qui reste à faire
-  Épicerie :  des habitants nous ont interrogés sur l'épicerie.  Nous sommes à l’écoute de tout projet
concernant ce commerce.


